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CLIMATS

Hoffmann-La Roche
conforme
Le rapport 1982 de F. Hoffmann-La Roche & Cie
SA, Bâle, et de Sapac Ltd, New Brunswick
(Canada), fort comme les années précédentes de
85 pages surpapier à haut grammage, nefaitpas la
moindre allusion aux 41 fûts de dioxine, recherchés
à travers toute l'Europe depuis l'automne dernier.

Cette discrétion, qui n'a pas échappé à la « Wirt-
schaftswoche» allemande (n° 22/27.5.1983), ne
semble pas incompatible avec la déontologie de la
maison, affichée pour la première fois en exergue
de son rapport annuel: «La politique commerciale
des groupes Roche et Sapac sefonde sur le code de
conduite des multinationales édictépar l'OCDE en
1976 et révisé en 1979. Dans ce Rapport annuel, il a
été tenu compte des recommandations dudit code
en matière d'information. »
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Avant-première
fédérale
La réforme du droit des sociétés anonymes, mise
en route en 1968 par la désignation d'un groupe
d'experts, fait' l'objet d'un «Message» très
attendu, adopté par le Conseil fédéral le 23 février
1983 et... pas encore publié. Problèmes de traduction

paraît-il. Les membres des commissions
parlementaires, nommées lors de la session de
printemps, ne sont pas parmi les plus impatients, qui se

recrutent plutôt dans les rangs de la Chambre des

sociétés fiduciaires et des experts-comptables.
Cette organisation professionnelle prévoit en effet

pour le mois prochain déjà deux fois deux journées
d'information (les 14-15 juin à Zurich et 27-28 juin
à Montreux) sur le nouveau droit des SA, avec
force professeurs et spécialistes. Pour que ces
derniers et les participants puissent se préparer, ils
recevront donc, à défaut du «Message» et du projet

de loi imprimés, la photocopie des 250 pages de

texte à paraître «bientôt» dans la «Feuille
fédérale».

Voilà qui s'appelle du service soigné. Qui oserait
après cela dire la Confédération éloignée des

préoccupations des «simples» citoyens?
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Saynète
fiscale
Une entreprise lausannoise a assuré son personnel
contre la perte de gain auprès d'un grand assureur
vaudois.

Peu de maladies en 1982: l'entreprise a droit à
quelques milliers de francs de «participation aux
bénéfices» (ristourne de primes).

Téléphone de l'agent d'assurances: puis-je passer
vous remettre la ristourne de la main à la main?
L'entrepreneur joue les étonnés: «Mais utilisez
donc les PTT, dont le fameux bulletin de versement

a fait amplement ses preuves. »
Réponse de l'assureur vaudois: « Vous comprenez,
les entreprises préfèrent en général que nous
versions la somme de la main à la main, ça se voit
moins. »

Rideau. Critique théâtrale: mauvaise pièce, mal
jouée, mais qui semble avoir encore les faveurs du
public. Pas de censure des grands argentiers.
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